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ASSEMBLÉE NATIONALE
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fonctionnement
Question écrite n° 108041

Texte de la question

M. Yannick Favennec appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la situation de
l'enseignement agricole public, et plus particulièrement celle des lycées agricoles publics de la Mayenne. Ces
établissements ont connu pour la troisième rentrée consécutive, une rentrée très difficile (élèves refusés faute
de places ou classes en sur-effectif, langues vivantes en option supprimées, problèmes de remplacements des
professeurs), Or l'enseignement agricole joue un rôle fondamental dans le dispositif de formation de notre pays,
grâce à son enseignement de qualité, son taux de réussite aux examens et le suivi particulier qu'il offre à ses
élèves, mais également grâce à son ancrage dans les territoires et la vie active. Il lui demande en conséquence
de bien vouloir lui faire connaître ses intentions pour répondre aux légitimes attentes des enseignants et des
élèves de l'enseignement agricole public.

Texte de la réponse

L'enseignement agricole fait l'objet d'une attention toute particulière du ministère de l'agriculture et de la pêche.
Dans l'audit de modernisation conduit au cours du premier semestre 2006 à l'initiative du ministère délégué au
budget et à la réforme de l'État et le récent rapport d'information de Mme Françoise Férat, sénateur de la Marne,
sa qualité et sa réussite sont unanimement reconnues. L'augmentation du budget alloué au programme de
l'enseignement agricole, acquise dans le cadre des discussions relatives au budget 2006, a permis d'attribuer
des ressources au profit de l'aide sociale aux élèves mais aussi de développer la formation continue des
personnels de l'enseignement agricole public. Le projet de loi de finances pour 2007 conforte les crédits
consacrés à l'enseignement technique agricole. L'accompagnement éducatif, pédagogique et social des élèves
est tout particulièrement soutenu : les crédits consacrés aux assistants d'éducation progressent de 5 % ; les
crédits relatifs au remplacement des personnels augmentent de 1,8 % pour assurer la continuité pédagogique et
le bon fonctionnement des établissements ; enfin l'aide sociale aux élèves est confortée. L'objectif du ministère
de l'agriculture et de la pêche est de préserver la spécificité de l'enseignement agricole au sein du système
éducatif, de conforter sa qualité et son ancrage dans le monde rural, tout en faisant valoir ses atouts au regard
de l'objectif gouvernemental d'insertion des jeunes en difficulté et de développement de l'apprentissage.
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